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195e séance

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
SUR L’ATTACHEMENT À LA LAÏCITÉ

ET À LA LIBERTÉ RELIGIEUSE

Proposition de résolution sur l’attachement au respect des
principes de laïcité, fondement du pacte républicain, et de
liberté religieuse

Texte de la proposition de résolution – n° 3397

Article unique

1 L’Assemblée nationale,

2 Vu l’article 34-1 de la Constitution,

3 Vu l’article 136 du Règlement,

4 Vu la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen
du 26 août 1789, et spécialement son article 10 qui
dispose que : « Nul ne doit être inquiété pour ses
opinions, même religieuses, pourvu que leur manifesta-
tion ne trouble pas l’ordre public » ;

5 Vu le Préambule de la Constitution du 27 octobre
1946, par lequel « le peuple français proclame à nouveau
que tout être humain, sans distinction de race, de religion
ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés »,
et spécialement son alinéa 6 qui énonce que : « Nul ne
peut être lésé, dans son travail ou dans son emploi, en
raison de ses origines, de ses opinions ou de ses
croyances » ;

6 Vu la Constitution du 4 octobre 1958, et spécialement
son article 1er qui dispose que : « La France est une
République indivisible, laïque, démocratique et sociale.
Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens,
sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle
respecte toutes les croyances. Son organisation est décen-
tralisée » ;

7 Vu la Déclaration universelle des droits de l’homme
du 10 décembre 1948, et notamment ses articles 2 et 18
qui énoncent respectivement que : « Chacun peut se
prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés
proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de
langue, de religion, d'opinion politique ou de toute
autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de
fortune, de naissance ou de toute autre situation » et
que : « Toute personne a droit à la liberté de pensée, de
conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de

changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de
manifester sa religion ou sa conviction seule ou en
commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement,
les pratiques, le culte et l'accomplissement des rites » ;

8 Vu la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre
1950, et spécialement son article 9 qui stipule, dans son
paragraphe 1er, que : « Toute personne a droit à la liberté
de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique
la liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi
que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction
individuellement ou collectivement, en public ou en
privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et
l'accomplissement des rites » et dans son paragraphe 2
que : « La liberté de manifester sa religion ou ses convic-
tions ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles
qui, prévues par la loi, constituent des mesures néces-
saires, dans une société démocratique, à la sécurité
publique, à la protection de l'ordre, de la santé ou de la
morale publiques, ou à la protection des droits et libertés
d'autrui » ;

9 Vu la Charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne du 7 décembre 2000, telle qu’entrée en
vigueur le 1er décembre 2009, et notamment son
article 10, qui stipule que : « Toute personne a droit à
la liberté de pensée, de conscience et de religion. Ce droit
implique la liberté de changer de religion ou de convic-
tion, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa
conviction individuellement ou collectivement, en public
ou en privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et
l'accomplissement des rites » ;

10 Considérant que la liberté de conscience est l’un des
principes fondamentaux reconnus par les lois de la
République ;

11 1. Considère que la laïcité constitue un principe fonda-
teur du pacte républicain et inhérent à l’identité consti-
tutionnelle de la France ;

12 2. Souhaite que tous les moyens utiles soient mis en
œuvre pour garantir le respect des principes de laïcité et de
liberté religieuse et assurer la diffusion des droits et des
devoirs qui en résultent, notamment par l’élaboration
d’un code de la laïcité et de la liberté religieuse, qui
regrouperait l’ensemble des principes et règles applicables
en la matière ;
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13 3. Estime que les acteurs de terrain ne peuvent pas être
laissés seuls face à des pressions et des pratiques extré-
mistes qui contestent les lois de la République et mettent
en cause l’ordre public pour des motifs religieux ;

14 4. Affirme solennellement que, dans une République
laïque, nul ne peut se prévaloir de ses croyances religieuses
pour s’affranchir des règles communes régissant les
relations entre collectivités publiques et particuliers ;

15 5. Condamne tous aménagements de ce principe qui,
au nom d’accommodements prétendument raisonnables,
consistent à transgresser les lois de la République en
cédant à des revendications communautaristes ;

16 6. Estime nécessaire que la pédagogie de la laïcité soit
davantage prise en compte dans les politiques publiques
de formation, en particulier au sein de l’Éducation natio-
nale ;

17 7. Estime nécessaire que le principe de laïcité soit
étendu à l’ensemble des personnes collaborant à un
service public ainsi qu’à l’ensemble des structures
privées des secteurs social, médico-social, ou de la petite
enfance chargées d’une mission de service public ou
d’intérêt général ; hors le cas des aumôneries et des struc-
tures présentant un caractère « propre » d’inspiration
confessionnelle ;

18 8. Rappelle que le principe de laïcité interdit à
quiconque, dans le cadre d’un service public, de mettre
en cause son fonctionnement normal, par exemple en se
soustrayant à l’obligation scolaire, ou de récuser un agent
pour des motifs religieux ;

19 9. Réaffirme solennellement son attachement au
respect des principes énoncés par la loi du 9 décembre
1905 concernant la séparation des églises et de l’État, dont
les articles 1er et 2 énoncent respectivement que « La
République assure la liberté de conscience » et que « La
République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne
aucun culte » ;

20 10. Estime souhaitable que, dans les entreprises, puisse
être imposée une certaine neutralité en matière religieuse,
et notamment, lorsque cela est nécessaire, un encadre-
ment des pratiques et tenues susceptibles de nuire à un
vivre ensemble harmonieux ;

21 11. Souhaite, afin que chacun puisse exercer sa liberté
religieuse, clarifier et aménager, conformément aux
exigences de transparence financière, le régime de finan-
cement de la construction et de l’entretien des lieux de
culte ;

22 12. Considère que la liberté de conscience impose que
puissent être respectées les dernières volontés des défunts
d’être inhumés, sans mettre en cause la neutralité des
parties communes des cimetières, dans des carrés confes-
sionnels ;

23 13. Rappelle son attachement à la mission du service
public de l’audiovisuel qui, dans le respect de son cahier
des charges, contribue à la liberté religieuse, en permettant
aux personnes dépendantes ou invalides d’exercer leur
culte ;

24 14. Forme le vœu que la France fasse valoir dans le
monde, notamment à travers les conventions et organisa-
tions internationales auxquelles elle participe, sa concep-
tion d’une laïcité équilibrée et de la défense de la liberté
religieuse, afin que les peuples qui cherchent la liberté
puissent s’en inspirer.

MISE EN CHANTIER DES PROJETS DES
COLLECTIVITÉS LOCALES D’ÎLE-DE-FRANCE

Proposition de loi visant à faciliter la mise en chantier des
projets des collectivités locales d’Île-de-France

Texte adopté par la commission – n° 3448

Article 1er

(Non modifié)

1 I. – Par dérogation à l’article L. 111–1–1 du code de
l’urbanisme, dès lors qu’elles sont compatibles avec les
dispositions du projet de schéma directeur de la région
d’Île–de–France adopté par délibération du conseil
régional en date du 25 septembre 2008 qui ne sont pas
contraires à la loi n° 2010–597 du 3 juin 2010 relative au
Grand Paris, les révisions et les modifications des schémas
de cohérence territoriale, des plans locaux d’urbanisme ou
des documents en tenant lieu, ou des cartes communales
ne sont pas illégales du seul fait qu’elles sont incompati-
bles avec le schéma directeur de la région d’Île–de–France
de 1994.

2 Cette dérogation s’applique jusqu’à la première appro-
bation d’un schéma directeur de la région d’Île-de-France
suivant l’entrée en vigueur de la présente loi et au plus
tard le 31 décembre 2013.

3 Lorsqu’il est fait application du premier alinéa, le
projet de modification ou de révision est transmis au
président du conseil régional d’Île-de-France, qui rend
un avis dans un délai d’un mois à compter de la trans-
mission, et au représentant de l’État dans la région d’Île-
de-France, qui prend une décision dans un délai de deux
mois à compter de la transmission. L’avis et la décision
mentionnés au présent alinéa portent sur :

4 1° La non-contrariété des dispositions invoquées du
projet de schéma directeur de la région d’Île–de–France
adopté par délibération du conseil régional en date du
25 septembre 2008 à celles de la loi n° 2010–597 du
3 juin 2010 précitée ;

5 2° La compatibilité du projet de révision ou de modifi-
cation avec les dispositions invoquées du projet de schéma
directeur de la région d’Île-de-France adopté par délibé-
ration du conseil régional en date du 25 septembre 2008.

6 À défaut de réponse dans les délais mentionnés au
troisième alinéa, la décision du représentant de l’État dans
la région ou l’avis du président du conseil régional sont
réputés favorables. Mention de la décision ou de l’accord
tacite est publiée, à l’initiative de la commune ou de
l’établissement public de coopération intercommunale
qui en est à l’origine, dans un journal diffusé dans le
département.

7 L’illégalité du schéma de cohérence territoriale, du
plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu
et de la carte communale ainsi révisé ou modifié ne peut
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être invoquée, par voie d’exception, à l’occasion d’un
recours administratif ou contentieux formé après l’expira-
tion d’un délai de quatre mois à compter de l’entrée en
vigueur de ces documents, au motif que les conditions
prévues aux 1° et 2° ne sont pas satisfaites.

8 II. – La révision ou la modification d’un schéma de
cohérence territoriale, d’un plan local d’urbanisme, d’une
carte communale ou d’un document en tenant lieu ne
peut avoir pour effet de faire obstacle à la mise en œuvre
des contrats de développement territorial mentionnés à
l’article 1er de la loi n° 2010–597 du 3 juin 2010 précitée.

9 Les procédures prévues à l’avant-dernier alinéa de
l’article L. 122–11 et à l’article L. 123–12 du code de
l’urbanisme peuvent être appliquées en vue de la mise
en œuvre du premier alinéa du I du présent article.

10 III. – Par dérogation au neuvième alinéa de l’article
L. 141–1 du code de l’urbanisme, le décret prévu au II de
l’article 2 de la loi n° 2010–597 du 3 juin 2010 précitée
vaut nouvelle mise en révision du schéma directeur de la
région d’Île-de-France.

11 Cette révision est effectuée par la région d’Île-de-
France en association avec l’État selon les règles fixées à
la seconde phrase du sixième alinéa et au septième alinéa
du même article L. 141–1. L’avis visé à cette même phrase
du sixième alinéa est rendu dans un délai de deux mois à
compter de la transmission par le conseil régional du
projet de schéma directeur de la région d’Île-de-
France. À l’expiration de ce délai, l’avis est réputé
favorable. Le schéma directeur révisé est approuvé par
décret en Conseil d’État.

12 Elle porte au moins sur la mise en œuvre du décret
prévu au II de l’article 2 de la loi n° 2010–597 du 3 juin
2010 précitée et, s’il y a lieu, sur la mise en œuvre des
contrats de développement territorial prévus à l’article 1er
de cette même loi.

Article 2
(Non modifié)

À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de
l’article L. 642–8 du code du patrimoine, les mots : « en
cours de révision » sont remplacés par les mots : « en cours
d’élaboration ou de révision » .
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ANALYSE DU SCRUTIN

195e séance

SCRUTIN n° 736

Sur l'ensemble du projet de loi relatif aux droits et à la protection des
personnes faisant l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de
leur prise en charge (deuxième lecture).

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . 496
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . . 488
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 297
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe Union pour un Mouvement Populaire (313) :

Pour : 281 MM. Élie Aboud, Yves Albarello, Mme Michèle
Alliot-Marie, M. Alfred Almont, Mme Nicole Ameline,
MM. Jean-Paul Anciaux, Jean Auclair, Mme Martine
Aurillac, MM. Pierre-Christophe Baguet, Jean Bardet,
Mmes Brigitte Barèges, Sylvia Bassot, MM. Patrick
Beaudouin, Jacques Alain Bénisti, Éric Berdoati, Jean-Louis
Bernard, Marc Bernier, Jean-Yves Besselat, Jérôme Bignon,
Jean-Marie Binetruy, Claude Birraux, Etienne Blanc, Roland
Blum, Claude Bodin, Philippe Boennec, Marcel Bonnot,
Jean-Claude Bouchet, Gilles Bourdouleix, Bruno Bourg-
Broc, Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc Bouvard,
Michel Bouvard, Mme Valérie Boyer, M. Xavier Breton,
Mme Françoise Briand, MM. Philippe Briand, Bernard
Brochand, Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard,
Dominique Bussereau, Dominique Caillaud, Patrice
Calméjane, François Calvet, Bernard Carayon, Olivier
Carré, Gilles Carrez, Yves Censi, Gérard Cherpion, Jean-
Louis Christ, Dino Cinieri, Éric Ciotti, Pascal Clément,
Philippe Cochet, Georges Colombier, Mme Geneviève
Colot, MM. Jean-François Copé, François Cornut-Gentille,
Louis Cosyns, Édouard Courtial, Alain Cousin, Jean-Yves
Cousin, Jean-Michel Couve, Mme Marie-Christine Dalloz,
MM. Olivier Dassault, Marc-Philippe Daubresse, Jean-
Pierre Decool, Bernard Deflesselles, Lucien Degauchy,
Rémi Delatte, Richard Dell'Agnola, Mme Sophie Delong,
MM. Yves Deniaud, Bernard Depierre, Vincent Descoeur,
Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Éric Diard, Michel
Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean-Pierre Door,
Dominique Dord, Olivier Dosne, David Douillet,
Mmes Marianne Dubois, Cécile Dumoulin, MM. Jean-
Pierre Dupont, Paul Durieu, Christian Estrosi, Gilles d'
Ettore, Mme Jacqueline Farreyrol, MM. Yannick Favennec,
Jean-Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel Fidelin, André
Flajolet, Jean-Claude Flory, Nicolas Forissier, Mme Marie-
Louise Fort, MM. Jean-Michel Fourgous, Marc Francina,
Pierre Frogier, Yves Fromion, Sauveur Gandolfi-Scheit,
Claude Gatignol, Gérard Gaudron, Jean-Jacques Gaultier,
Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest, Franck Gilard,
Georges Ginesta, Jean-Pierre Giran, Louis Giscard d'Estaing,

Didier Gonzales, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin,
Philippe Goujon, François Goulard, Michel Grall, Jean-
Pierre Grand, Mme Anne Grommerch, MM. François
Grosdidier, Jacques Grosperrin, Mme Arlette Grosskost,
M. Serge Grouard, Mmes Pascale Gruny, Françoise Guégot,
MM. Jean-Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, Christophe
Guilloteau, GérardHamel, MichelHavard, MichelHeinrich,
LaurentHénart, MichelHerbillon, Mme FrançoiseHostalier,
MM. Philippe Houillon, Sébastien Huyghe, Mme Jacqueline
Irles, MM. Christian Jacob, Denis Jacquat, Paul Jeanneteau,
Yves Jego, Marc Joulaud, Alain Joyandet, Didier Julia,
Christian Kert, Jacques Kossowski, Patrick Labaune,
Mme Fabienne Labrette-Ménager, MM. Marc Laffineur,
Jacques Lamblin, Mme Marguerite Lamour, MM. Jean-
François Lamour, Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière,
MM. Pierre Lasbordes, Charles de La Verpillière, Thierry
Lazaro, Robert Lecou, Jean-Marc Lefranc, Guy Lefrand,
Marc Le Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune,
Dominique Le Mèner, Jacques Le Nay, Jean Leonetti,
Pierre Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy,
MM. François Loos, Gérard Lorgeoux, Mme Gabrielle
Louis-Carabin, MM. Lionnel Luca, Daniel Mach, Guy
Malherbe, Richard Mallié, Jean-François Mancel, Alain
Marc, Jean-Pierre Marcon, Mme Christine Marin,
MM. Hervé Mariton, Muriel Marland-Militello, Alain
Marleix, Philippe-Armand Martin, Mme Henriette
Martinez, MM. Patrice Martin-Lalande, Alain Marty, Jean-
Claude Mathis, Jean-Philippe Maurer, Pierre Méhaignerie,
Christian Ménard, Gérard Menuel, Damien Meslot,
Philippe Meunier, Jean-Claude Mignon, Pierre Morange,
Pierre Morel-A-L'Huissier, Philippe Morenvillier, Jean-
Marie Morisset, Georges Mothron, Etienne Mourrut, Alain
Moyne-Bressand, Renaud Muselier, Jacques Myard, Jean-
Marc Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Hervé
Novelli, Mme Françoise de Panafieu, MM. Bertrand
Pancher, Yanick Paternotte, Mme Béatrice Pavy,
MM. Jacques Pélissard, Dominique Perben, Bernard
Perrut, Étienne Pinte, Michel Piron, Henri Plagnol, Serge
Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel Poniatowski,
Mmes Josette Pons, Sophie Primas, MM. Jean Proriol,
Didier Quentin, Michel Raison, Frédéric Reiss, Jean-Luc
Reitzer, Jacques Remiller, Bernard Reynès, Franck Reynier,
Arnaud Richard, Franck Riester, Jean Roatta, Arnaud
Robinet, Marie-Josée Roig, Jean-Marie Rolland,
Mme Valérie Rosso-Debord, MM. Jean-Marc Roubaud,
Max Roustan, Martial Saddier, Francis Saint-Léger, Paul
Salen, Mme Françoise de Salvador, MM. Bruno Sandras,
François Scellier, André Schneider, Jean-Pierre Schosteck,
Jean-Marie Sermier, Fernand Siré, Jean-Pierre Soisson,
Michel Sordi, Daniel Spagnou, Alain Suguenot,
Mme Michèle Tabarot, MM. Jean-Charles Taugourdeau,
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Claude Thomas,
Mme Marie-Hélène Thoraval, MM. Dominique Tian, Jean
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Tiberi, Alfred Trassy-Paillogues, Jean Ueberschlag, Yves
Vandewalle, Christian Vanneste, François Vannson,
Mmes Isabelle Vasseur, Catherine Vautrin, MM. Patrice
Verchère, Jean-Sébastien Vialatte, René-Paul Victoria,
Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin, Jean-Luc
Warsmann, Eric Woerth, Mme Marie-Jo Zimmermann et
M. Michel Zumkeller.

Contre : 1 M. Franck Marlin.

Abstention : 2 M. Manuel Aeschlimann et Mme Edwige Antier.

Non-votant(s) : 1 M. Bernard Accoyer (Président de l'Assemblée
nationale).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers Gauche (204) :

Pour : 1 M. Jean-Paul Dupré.

Contre : 166 Mme Patricia Adam, MM. Jean-Marc Ayrault,
Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, Gérard Bapt, Claude
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille,
Mmes Delphine Batho, Chantal Berthelot, M. Jean-Louis
Bianco, Mme Gisèle Biémouret, MM. Serge Blisko, Patrick
Bloche, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Marie-Odile
Bouillé, Christophe Bouillon, Mme Monique Boulestin,
M. Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet,
MM. François Brottes, Jérôme Cahuzac, Jean-Christophe
Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche,
Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala,
Bernard Cazeneuve, Guy Chambefort, Gérard Charasse,
Alain Claeys, Jean-Michel Clément, Mme Marie-Françoise
Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen,
Catherine Coutelle, Mmes Pascale Crozon, Claude
Darciaux, MM. Pascal Deguilhem, Guy Delcourt, Michel
Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, Michel
Destot, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, William
Dumas, Mme Laurence Dumont, M. Yves Durand,
Mme Odette Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier
Dussopt, Henri Emmanuelli, Mme Corinne Erhel,
MM. Laurent Fabius, Albert Facon, Mme Martine Faure,
M. Hervé Feron, Mmes Aurélie Filippetti, Valérie
Fourneyron, MM. Michel Françaix, Jean-Claude Fruteau,
Jean-Louis Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard,
MM. Guillaume Garot, Jean Gaubert, Mme Catherine
Génisson, M. Paul Giacobbi, Mme Annick Girardin,
MM. Joël Giraud, Jean Glavany, Daniel Goldberg, Gaëtan
Gorce, Mme Pascale Got, MM. Marc Goua, Jean Grellier,
Mme Elisabeth Guigou, M. David Habib, Mmes Danièle
Hoffman-Rispal, Sandrine Hurel, M. Christian Hutin,
Mme Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Eric Jalton,
Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung,
Mme Marietta Karamanli, M. Jean-Pierre Kucheida,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François
Lamy, Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean-
Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu,
MM. Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, Jean-Marie
Le Guen, Mme Annick Le Loch, M. Patrick Lemasle,
Mmes Catherine Lemorton, Annick Lepetit, MM. Bruno
Le Roux, Jean-Claude Leroy, Serge Letchimy, Michel
Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. Apeleto
Albert Likuvalu, François Loncle, Victorin Lurel, Jean
Mallot, Louis-Joseph Manscour, Mmes Jacqueline Maquet,
Marie-LouMarcel, Marie-ClaudeMarchand, MM. Jean-René

Marsac, Philippe Martin, Mmes Martine Martinel,
Frédérique Massat, MM. Gilbert Mathon, Didier Mathus,
Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, Kléber
Mesquida, Jean Michel, Pierre Moscovici, Pierre-Alain
Muet, Philippe Nauche, Alain Néri, Mmes Marie-Renée
Oget, Dominique Orliac, MM. Christian Paul, Germinal
Peiro, Jean-Luc Perat, Mmes Marie-Françoise Pérol-
Dumont, Sylvia Pinel, Martine Pinville, MM. Philippe
Plisson, François Pupponi, Mme Catherine Quéré,
M. Dominique Raimbourg, Mmes Marie-Line Reynaud,
Chantal Robin-Rodrigo, MM. Marcel Rogemont, Bernard
Roman, Gwendal Rouillard, René Rouquet, Michel Sainte-
Marie, Michel Sapin, Mme Odile Saugues, M. Christophe
Sirugue, Mme Marisol Touraine, MM. Jean-Louis Touraine,
Philippe Tourtelier, Jean Jacques Urvoas, Daniel Vaillant,
André Vallini, Manuel Valls, Michel Vauzelle, Michel
Vergnier, Alain Vidalies et Philippe Vuilque.

Abstention : 1 M. Jean-Pierre Balligand.

Groupe Gauche Démocrate et Républicaine (25) :

Contre : 23 Mme Marie-Hélène Amiable, M. François Asensi,
Mmes Huguette Bello, Martine Billard, MM. Alain Bocquet,
Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, Mme Marie-George
Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, André Chassaigne,
Yves Cochet, Jacques Desallangre, Marc Dolez,
Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Gosnat,
Jean-Paul Lecoq, Noël Mamère, Alfred Marie-Jeanne, Daniel
Paul, François de Rugy, Jean-Claude Sandrier et Michel
Vaxès.

Groupe Nouveau Centre (25) :

Pour : 13 MM. Thierry Benoit, Charles de Courson, Jean
Dionis du Séjour, Raymond Durand, Michel Hunault,
Yvan Lachaud, Hervé Morin, Nicolas Perruchot, Jean-Luc
Préel, François Rochebloine, Rudy Salles, André Santini et
Philippe Vigier.

Abstention : 3 MM. Stéphane Demilly, Olivier Jardé et Jean-
Christophe Lagarde.

Non inscrits (9) :

Pour : 2 MM. Nicolas Dupont-Aignan et François-Xavier
Villain.

Contre : 1 M. Daniel Garrigue.

Abstention : 2 Mme Véronique Besse et M. Dominique Souchet.

MISES AU POINT AU SUJET
DU PRÉSENT SCRUTIN (N° 736)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement de
l'Assemblée nationale)

M. Émile Blessig, M. Bernard Debré, M. Daniel Fasquelle,
M. Jean-Claude Lenoir, M. Jean-Louis Léonard, M. Eric
Straumann, qui étaient présents au moment du scrutin ou
qui avaient délégué leur droit de vote ont fait savoir qu'ils
avaient voulu "voter pour".

M. Jean-Paul Chanteguet, M. Frédéric Cuvillier, M. Jean-
Patrick Gille, Mme Monique Iborra, M. Roland Muzeau,
qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient
délégué leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu
"voter contre".

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 MAI 2011 7






